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Schyns ne cède pas d'un iota
sur le décret inscription
• Laministre répond aux
tacles socialistes et veut
poursuivre la réflexion.

En quelques jours, les critiques à
l'encontre du décret inscription
se sont de nouveau multipliées.

Après les parents de l'enseignement
catholique, après l'opposition libé-
rale, c'était ce vendredi, de manière
plus étonnante, une voix socialiste
qui demandait une réévaluation ra-
pide du décret.

"Le décret inscription n'atteint pas son
objectif de mixité sociale à Bruxelles",
soulignait ainsi dans nos pages le mi-
nistre-Président bruxellois Rudi Ver-
voort qui regrette que la Commu-
nauté française ne s'intéresse pas à la
capitale.

Une réforme demandera du temps
Ces critiques, qui commencent à

isoler le CDR dans à un dossier haute-
ment polémique, la ministre de
l'Education Marie-Martine Schyns
souhaite désormais y mettre un
terme.

"Il est faux de dire qu'aucune évalua-
tion du décret inscription n'a eu lieu, in-
siste-t-elle. Chaque année la COmmis-
sion interréseaux des inscriptions (la

"La mixité sociale
ne se décrète pas,
elle se travaiUe en

profondeur."
MARIE-MARTINESCHYNS

Ministre de l'Education (CDH).

Cirl) remet un rapport sur le bilan de ses
activités. De plus, tous les deux ans, la
Commission de pilotage rédige une éva-
luation de la mise en œuvre du décret
Ces évaluations ne sont pas catastro-
phistes. Elles ne pointent même pas des
parcours d'élèves particuliers à la fin de
la deuxième secondaire qui témoigne-
raient d'écrémages dans certaines éco-
les."
Quoi qu'en pensent les opposants

au décret, plusieurs points restent
donc fermement ancrés dans l'esprit
de la ministre. Le décret
ne rend pas certaines
écoles moins attracti-
ves, explique-t-elle. Le
décret ne serait pas non
plus la cause des pro-
blématiques actuelles
liées aux inscriptions.
"Il organise la transpa-
rence et l'équité. Il est un
thermomètre de la situa-
tion." Le décret n'a pas
non plus pour objectif premier d'im-
poser la mixité, insiste encore Marie-
Martine Schyns. "Et l'évaluer sous ce
seul angle n'a donc pas de sens.
D'ailleurs, la mixité ne se décrète pas,
elle se travaille en profondeur. Et ça,
c'est avant tout un problème économi-
que, social et d'urbanisme". Et si le dé-
cret doit être revu, pointe-t-elle en se
disant ouverte aux pistes de réflexion,

"c'est en prenant en compte le facteur
temps. Nous ne pouvons pas changer
toutes les règles d'un coup et prendre à
revers certains parents qui se sont orga-
nisés en fonction du décret actueL Mais
je serais heureuse d'entendre les propo-
sitions d'améliorations du décret de
Monsieur Vervoort, si elles renforcent la
liberté des familles. Par contre si c'est
pour imposer plus de contraintes et di-
minuer la liberté de choix, ce sera sans
moi et sans le CDH. Travaillons donc en-
semble, ce sera plus constructif."

Plus de financements
En attendant, et pour

"renforcer la liberté de
choix des parents", le
CDR et la ministre mi-
sent sur la création de
places supplémentaires
dans la capitale.
Un plan en la matière

devrait être proposé
prochainement, en

s'appuyant sur une étude très précise
de l'administration qui détermine les
zones géographiques les plus criti-
ques en matière de pénurie.
Pour ce faire, la ministre insistera

auprès de la Fédération Wallonie-
Bruxelles et auprès de ses partenaires
socialistes pour libérer des finance-
ments supplémentaires récurrents.
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